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ASSEMBLEE  NATIONALE

LOI  n° 93-006
autorisant la ratification du Protocole d'amendement à l'article 50 a) 

de la Convention de Chicago, signé le 26 octobre 1990 à Montréal

EXPOSE   DES  MOTIFS

A la demande des Etats africains, le Protocole d'amendement à l'article 50 a) de la 
convention de Chicago a été adopté en 1990 par l'OACI et a pour objet l'augmentation du 
nombre des Etats membres au Conseil de l'OACI de 33 à 36.

Membre de l'OACI et de la CAFAC, Madagascar accepte de ratifier le Protocole qui 
préserve les intérêts des pays  africains dans le domaine du transport aérien international.

Tel est l'objet de la présente Loi.
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L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du 23 décembre 1993, la Loi dont la teneur 
suit :

Article premier - Est autorisée la ratification du Protocole d'amendement à l'article 50 a) 
de la Convention de Chicago, signé le 26 octobre 1990 à Montréal.

Article 2 - La présente Loi sera  publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera 
exécutée comme Loi de l'Etat.

Antananarivo, le 23 décembre 1993

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE  NATIONALE,
     LE SECRETAIRE,

ANDRIAMANJATO Richard Mahitsison   
LAJARIVONY  Henri Fariefarana


